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N° 12-09 (754) : pêche. Jeudi 12 février 2009 

 

 Déclaration en provenance de : Région Ile-de-France 

 

 Femme, 44 ans. Seconde réaction anaphylactique sérieuse (crise d’asthme sévère puis 

urticaire et vomissements) 15 mn après repas au restaurant d’entreprise. Brochettes de 

poisson sauce tartare, haricots verts, frites, yaourt à la pêche.  

 

 Prise en charge de l’urgence : Amené par un collègue chez généraliste. Injection corticoïde. 

SAU, adrénaline. Surveillance : quelques heures.  

 

 Antécédents notables : Asthme. Anaphylaxie alimentaire aux fruits rouges (déclaration RAV 

n°104-08). Oedème labial après confiture de cassis.  

 

 Délai entre réaction et bilan : 15 jours.  

 

 Bilan allergologique:  

Tests cutanés : Ph.cod. 3 mm. 

Prick tests réalistes : pêche du yaourt « saveurs d’autrefois Yoplait® » 5 mm, câpre et sauce tartare 

négatifs,  confiture de cassis 6 mm.  

Extraits : Farine de lupin : 5 mm, arachide : 2 mm, Bétulacées : 8 mm, Graminées 5 mm, armoise 2 

mm, cyprès négatif. 

Négatifs : morue, œuf, isolat de blé, moutarde. 

 

IgE spécifiques : 

r Pru p 3 = 8,65 KU/l, cerise 1,09 KU/l, fraise 4.92 KU/l, framboise 6.86 KU/l,  

Lupin 2.04 KU/l, orange 0.85 KU/l, arachide : 1.30 KU/l, rAra h2<0.10, rAra h 8 0.22 KU/l.  

r Bet v 1 6.18 KU/l, 

 

 Point particulier : La patiente avait sur elle sa trousse d’urgence avec adrénaline et broncho-

dilatateur, mais a oublié de s’en servir !              

 

 Diagnostic : Anaphylaxie à la pêche. Allergène responsable : LTP (Pru p 3)  

 

 Conduite tenue : Diagnostic expliqué, régime d’éviction expliqué, carte d’allergie ou Compte-

rendu remis au patient, trousse d’urgence avec Anapen, PAI proposé, protocole de soins 

d’urgence remis. Autre : Trousse d’urgence vérifiée, allergies croisées réexpliquées. 

 

Commentaires du médecin déclarant : r Pru p3 est une LTP très résistante à la chaleur, ce qui 

explique chez cette patiente la forte réactivité aux fruits cuits (pêche en compote, confiture de cassis). 

Il est probable qu’elle résiste également au processus de lyophilisation (voir cas N° 104-08 (731)). 

 

Déclaration d’anaphylaxie alimentaire. 

reseau@allergyvigilance.org 

http://www.allergyvigilance.org/images/pdf/Cas_declares/aliments/avant2013/104-08_731_fraise.pdf
http://www.allergyvigilance.org/images/pdf/Cas_declares/aliments/avant2013/104-08_731_fraise.pdf
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